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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

DOM : pauvrete
Question écrite n° 1785

Texte de la question

M Auguste Legros attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement sur la situation precaire dans laquelle se trouve une partie de la population dans les
DOM et plus precisement dans le departement de la Reunion. Il lui rappelle les engagements pris par le
President de la Republique en ce qui concerne le principe de l'egalite sociale et son application aux DOM Il lui
rappelle par ailleurs le clivage important qui persiste au niveau social entre les Francais de la Reunion et les
Francais de metropole. Il souhaite obtenir des informations plus precises sur les « modalites particulieres
d'application » aux DOM prevues par l'article 47 du projet de loi sur le revenu minimum d'insertion. Il lui
demande en particulier s'il ne serait pas souhaitable d'appliquer les dispositions prevues par ce projet dans les
memes termes dans les DOM qu'en metropole, suivant en cela les souhaits des instances departementales
visant a eviter la creation de nouvelles inegalites, notamment au detriment des plus defavorises dans des
departements deja durement frappes par le chomage et la misere.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi no 80-1088 du 1er decembre 1988 relative au revenu minimum d'insertion a ete adoptee
definitivement par l'Assemblee nationale le 30 novembre dernier. Son article 51 precise que les modalites
particulieres d'application de la loi aux departements d'outre-mer, dans le respect des principes mis en oeuvre
en metropole, sont fixees par decret en Conseil d'Etat, apres consultation des collectivites locales competentes.
Au cours des debats le Gouvernement a fait part de son double souci : retenir un dispositif proche de celui de la
metropole, les adaptations portant uniquement sur le montant du revenu minimum d'insertion fixe au regard du
montant du SMIC applicable dans les departements d'outre-mer ; publier ce decret d'adaptation dans les
meilleurs delais, compte tenu de la consultation des collectivites locales competentes. Ce decret a ete publie le
22 janvier 1989. En application de celui-ci, le revenu minimum d'insertion est fixe pour les departements d'outre-
mer a un montant egal a 80 p 100 de celui retenu pour la metropole. Parallelement, l'Etat accompagne en tant
que besoin le financement des actions d'insertion a la charge des departements, en y affectant les credits
resultant de la difference des montants retenus. Enfin, le droit au revenu minimum d'insertion est ouvert dans les
departements d'outre-mer depuis le 1er janvier 1989, soit quinze jours seulement apres l'application en
metropole.
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